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Recommandations canadiennes
pour la qualité des sols :
Environnement et santé humaine

TÉTRACHLORO-
ÉTHYLÈNE

1997
e feuillet d’information présente les
recommandations canadiennes pour la qualité 
sols concernant le tétrachloroéthylène (PCE) 

vue de la protection de l'environnement et de la sa
humaine (tableau 1). Des documents scientifiques p
élaborés, supportant les recommandations présentées
sont également disponibles (Environnement Cana
1996; Santé Canada, 1996).

C

Les recommandations de ce feuillet d’information ne donnent qu’une 
doivent être prises en considération dans l'utilisation de ces valeurs. L
autorités concernées. Le lecteur est prié de consulter l'autorité approp

Recommandations canadiennes pour la qualité de l'environne
Conseil canadien des ministres de l'environnement, 1999

Tableau 1.  Recommandations pour la qualité des sols concer

Ag

Recommandation 0,1

RQSSH

Voie limitant la RQSSH

0,2
Vér
Inh
inté

RQSSH provisoire
Voie limitant la RQSSH provisoire

NC
ND

RQSE

Voie limitant la RQSE
NC
ND

RQSE provisoire
Voie limitant la RQSE provisoire

3,8
Con
sol

Critère provisoire de qualité des sols (CCME, 1991)

Notes : NC = non calculée; ND = non déterminée; RQSE  = recommandat
la qualité des sols : santé humaine.

aLes données sont suffisantes et adéquates pour calculer une RQSSH et une
correspondant de qualité des sols (CCME, 1991). C’est pourquoi, e
provisoire de qualité des sols est retenu comme recommandation po

bLes données sont suffisantes et adéquates pour calculer une RQSSH et une
correspondant de qualité des sols (CCME, 1991). C’est pourquoi la
des sols pour cette utilisation du terrain.

cComme les données sont suffisantes et adéquates pour calculer unSH

dLes données sont insuffisantes/inadéquates pour calculer une RQSE pour c
adéquates pour calculer une RQSE provisoire.
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Information générale

Le tétrachloroéthylène (C2Cl4; CAS 127-18-4) est un
hydrocarbure chloré, aussi connu sous les noms
perchloroéthylène, tétrachloroéthène, tétrachloru
d’éthylène et 1,1,2,2-tétrachloroéthène. Les no
commerciaux incluent Ankilostin, Antisal 1, Dee-Solve
Didakene, DowPer, ENT 1860, Fedal-Un, Nem
orientation générale. Les conditions particulières à chaque lieu
es recommandations peuvent être utilisées différemment selon les
riée avant d’appliquer ces valeurs.

ment

nant le tétrachloroéthylène (mg·kg-1 ).

Vocation du terrain

ricole
Résidentielle/
parc Commerciale Industrielle
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ification :
alation de l’air
rieur

0,2
Vérification :
Inhalation de l’air
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Vérification :
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Vérification :
Inhalation de l’air
intérieur
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ion pour la qualité des sols : environnement; RQSSH = recommandation pour

 RQSE provisoire. Les deux sont supérieures au critère provisoire
n considération des récepteurs et/ou des voies d’exposition non examinés, le critère
ur la qualité des sols pour cette utilisation du terrain.

 RQSE provisoire. Les deux sont inférieures au critère provisoire
 recommandation pour la qualité des sols remplace le critère provisoire de qualité

e RQS pour cette utilisation du terrain, aucune RQSSH provisoire n’est calculée.

ette utilisation du terrain. Toutefois, les données sont suffisantes et
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Perclene, Perscosolv, Perklone, PerSec, Tetlen, Tetra
Tetraleno, Tetravec, Tetroguer, et Tetropil (OMS, 1984)

Le PCE est un composé organique chloré no
inflammable, à faible viscosité et stable jusqu’à 500 °C en
l’absence de catalyseurs, d’humidité et d’oxygèn
Cependant, le PCE peut se décomposer lentement
présence d’humidité pour produire de l’acid
trichloroacétique et de l’acide chlorhydrique (OMS
1984). La masse moléculaire du PCE est de 165,83.
PCE est relativement insoluble dans l’eau (150 mg·L-1  à
25 °C) (Verschuren, 1983; Muraoka et Hirata, 1988
ATSDR, 1993) et est très volatile (constante de la 
d’Henry de 17,7 × 10-3 atm·m-3 à 24,8 °C) (Gossett,
1987). Il possède un coefficient de partage octanol-e
modérément faible (log Koe 2,88) (Mackay et coll., 1992),
ce qui suggère une faible solubilité dans les graisses
par conséquent, un potentiel de bioaccumulation faible.
PCE a un point d’ébullition de 121,4 °C et une gravité
spécifique de 1,62 g·mL-1  à 20 °C (Environnement
Canada, 1996).

Les principaux produits de biotransformation inclue
l’acide trichloroacétique, le chlorure de trichloroacétyle 
le monoxyde de carbone. Tous les produits de 
biotransformation du PCE, qu’ils résultent de process
biotiques ou abiotiques, peuvent représenter un risq
plus élevé pour la faune et l’environnement que le PC
lui-même. Les produits de transformation son
généralement plus solubles dans l’eau, plus mobiles
plus toxiques; on a aussi démontré qu’ils augmente
mutuellement leur toxicité (Kefalas et Stacey, 1991).

Les principaux usages du PCE au Canada comprenne
nettoyage à sec, la production de fluorocarbures, 
dégraissage et nettoyage de métal et le nettoyage 
textiles (CIS, 1990). Parmi les autres usages, il y a
fabrication d’adhésifs, d’aérosols, de véhiculeurs 
teinture, de liquides nettoyants spécialisés pour les circ
électriques, de peintures, de solvants et de calfeu
(Wakeham et coll., 1980; Gouvernement du Canada, 199
Les déchets de consommation de ces produits, qui form
éventuellement un mélange complexe avec le PCE, inclu
aussi le chlorure de vinyle, le trichloroéthane-1,1,1, 
1,1,2-trichlorotrifluoroéthane, le trichloroéthylène et l
tetrachlorure de carbone (Sack et Steele, 1992).

Au Canada, le PCE est retrouvé dans tous les milie
Presque toutes les utilisations de PCE au pays mènent
dispersion du produit. Par conséquent, on peut estimer 
la libération potentielle de PCE dans l’environneme
canadien est au moins égalle à la production domesti
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canadienne nette (p. ex., 19,5 kt en 1989, 17,1 kt en 19
et 22,5 kt en 1987) (Environnement Canada, 1996).

Les concentrations de PCE dans l’air sont généralem
de l’ordre du nanogramme par mètre cube au-dessus
régions éloignées, et encore plus élevées au-dessus
zones urbaines. Les concentrations dans l’air ambiant s
sujettes à de fortes variations pendant des pério
relativement courtes, dépendant de la puissance 
sources d’émission, des variations de direction et 
vitesse du vent, du lessivage par la pluie et de 
photodécomposition (Ohta et coll., 1977; Figge, 199
Frank et coll., 1991).

On a observé des concentrations maximales de PCE
50,4 µg·m-3 à Hamilton en Ontario. Dans la même étud
l’analyse de l’air ambiant de l’île Walpole en Ontario, e
1989 et 1990, a révélé des concentrations moyennes de 
de 0,3 et 0,2 µg·m-3 respectivement (Dann et Wang, 1992).

Le ministère de l’Environnement et de l’Énergie d
l’Ontario rapporte que les valeurs du 98e centile des
concentrations de PCE venant des sols de parcs rurau
urbains, n’ayant pas été affectés par des sources loc
ponctuelles de pollution, sont de 1,1 et 0.87 µg·kg-1 ,
respectivement (MEEO, 1993).

Le potentiel de contamination de la nappe phréatiq
demeure une des principales sources de préoccupa
concernant le PCE. Les aquifères contaminés peuv
constituer un risque pour les populations humaines, a
que pour l’environnement. Des concentrations de P
variant entre 0,79 et 1,7 µg·L-1 ont été détectées entre 19,
à 25,6 m de profondeur, à proximité d’un sit
d’enfouissement à Woolwich Township, en Ontario. Da
un autre site d’enfouissement, à Gloucester en Ontario
a détecté le PCE dans 27 % des échantillons prélevés 
l’enceinte pour déchets spéciaux, à des concentrati
s’étalant de 2 à 105 µg·L-1 (Jackson et coll., 1991). Des
solvants usagés servant au nettoyage à sec commercia
été jetés de façon inadéquate, produisant des niveau
PCE allant d’en deça de la limite de détection (2,0 µg·L-1)
à 80 000 µg·L-1 dans la nappe phréatique (Gouverneme
du Canada, 1993).

Le PCE a été détecté dans 2 de 5 échantillons de sédim
prélevés près de Sarnia, en Ontario. Les concentration
PCE à ces sites, variant entre 0,006 et 0,029 mg·kg-1 , sont
attribuées à des opérations industrielles (Marsalek, 198
On a aussi mesuré des niveaux de PCE variant e
0,0004 et 2,8 mg·kg-1  dans des échantillons de sédime
prélevés dans la rivière Sainte-Claire (MEO, 1987).
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Devenir dans l’environnement et
comportement dans le sol

Les sources primaires de pollution de sol par le PC
comprennent le suintement provenant de lagunes et au
enceintes de surface n’ayant pas de doublure 
protection, l’enfouissement inadéquat, les pratiqu
inadéquates d’épendage souterrain et en surface, ainsi
les fuites dans les tuyaux, les réservoirs d’entreposage
les équipements de procédés ou de transport reliés 
opérations de nettoyage à sec.

On a démontré que les libérations relativement faib
d’hydrocarbures chlorés, tel que le PCE, deviennent d
sources substantielles durables de contamination de na
phréatique au Canada (Jackson et coll., 1991). Comme
hydrocarbures chlorés ont des densités élevées, 
pressions de vapeur élevées et de faibles solubilités d
l’eau, ces produits chimiques vont s’enfoncer dans 
matrice du sol sous l’effet de la gravité (Anderson et co
1992a). Dépendant de la teneur en eau du sol, la poro
du sol et la teneur en carbone organique du sol, une pa
du liquide va demeurer dans les pores, une autre partie
continuer à descendre dans le sol et l’autre partie 
s’évaporer (Anderson et coll., 1992a).

Un certain nombre de variables influence le taux 
déplacement de PCE vers la nappe phréatique, inclu
l’ampleur du déversement, la profondeur de la nap
phréatique, le volume maximum de pores disponibles po
capter le PCE dans la zone vadose et les capac
d’absorption du sol (Anderson et coll., 1992a, 1992b). 
risque de contamination de la nappe phréatique par
PCE est plus élevé lorsque les déversements importa
surviennent sur des sols à gros grains pend
des   périodes d’inondation ou de pluie intens
(Environnement Canada, 1996).

On considère que les concentrations de PCE da
l’environnement soient instables à cause de leur volati
et de leur faible tendance vers un équilibre de sorption.
réalité, elle persistent sous forme de résidus captés n
réversibles (Pavlostathis et Mathavan, 1992). Une matr
de sol contaminée par le PCE peut agir comme sou
durable de contamination par le PCE (Lawrence et co
1990).

On peut considérer l’exposition dermique ou l’inhalatio
de vapeurs contaminées par le PCE comme v
d’absorption probable pour le biote habitant le so
Comme le PCE a un faible point d’ébullition et une faib
solubilité dans l’eau; on considère la volatilisation comm
étant le processus dominant gouvernant le devenir 
3
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PCE. Par conséquent, l’atmosphère devient 
compartiment environnemental dans lequel le PC
aboutit (Wakeham et coll., 1983). Même dans d
conditions où la volatilisation était limitée, le PCE gazeu
fut détectée dans l’air des pores de sol de si
contaminés. On observe des différences significativ
dans le flux de vapeur durant l’infiltration de PCE dans 
sol entre les sites, dépendant de la porosité du sol,
degré de saturation et des taux d’infiltration. La diffusio
en phase gazeuse domine le flux massique des zones 
saturées près de la surface. La diffusion de PCE à pa
des eaux de porosité contrôle le transport de PCE ver
surface du sol à l’intérieur de la zone saturée (Cho
Jaffe, 1990).
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Comportement et effets chez le biote

Le PCE est considéré produit toxique selon 
classification décrite dans la Loi canadienne sur 
protection de l'environnement (Gouvernement du Cana
1993). On a démontré que le PCE pénètre da
l'environnement canadien en quantités importantes, q
provoque des effets nocifs à la végétation à cause 
fortes concentrations atmosphériques, et qu'il présente
potentiel de contamination significatif de la napp
phréatique et des eaux de surface renouvelées par la n
phréatique.

Processus microbiens des sols

Les données sur les impacts du PCE sur les proces
microbiens sont limitées. Vonk et coll. (1986) ont not
une concentration sans effet variant de 0,1 à 40 mg·k-1

pour la nitrification et <2000 mg·kg-1  pour la respiration.
La nitrification est réduite de 50 % (CE50) à 0,8 mg de
PCE·kg-1  de sol et la consommation microbienn
d’oxygène est réduite de 30 % à 2000 mg de PCE·kg-1  de
sol.

Plantes terrestres

Dans le but de déterminer les niveaux phytotoxiques 
PCE dans le sol, Environnement Canada a mené 
expériences d'émergence de semis de radis (Raphanus
sativa) et de laitue (Lactuca sativa). Les concentrations
les plus faibles de TCE dans le sol auxquelles on
observé des effets nocifs étaient de 172 et 226 mg 
PCE·kg-1  causant une réduction de 25 % de l'émergen
des semis de radis et de laitue, respectiveme
(Environnement Canada, 1995). À partir de ces résulta
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il n'est possible de calculer que des recommandati
provisoires pour la qualité des sols en raison de problèm
irrésolus, liés à la récupération du PCE dans les sols 
la volatilité du produit. Les autres études sur les eff
phytotoxiques du PCE ont porté sur les impacts du P
atmosphérique sur la végétation.

Au cours d’expériences sur le terrain, Frank et Fra
(1985) ont exposé des épinettes et des charmes europ
à 0,45 µg de PCE·m-3 par évaporation de PCE à traver
une couche d’eau de 5mm d’épaisseur. Ce nive
atmosphérique, similaire à ceux rencontrés dans 
régions rurales des pays industrialisés (Frank et co
1991), a provoqué des chloroses sévères chez les pla
(Frank et Frank, 1985). Ces résulats suggèrent que les
plantes peuvent développer des lésions causées pa
époxydes intermédiaires formées durant le métabolis
de PCE absorbé à partir de l’air. Des études suséque
menées par les mêmes auteurs, révèlent une réductio
50 % et 64 % de la chlorophylle dans les aiguill
d’épinettes, par rapport au témoin, à la suite d’u
exposition de 5 h à 0,013 µg·m-3 et 1,24 µg·m-3 de PCE,
respectivement (Frank et Frank, 1986); la toxicité du P
étant activé par la lumière ultra-violet.

Comme le PCE et le trichloroéthylène subissent d
transformations photolytiques produisant de l’acid
trichloroacétique (TCA), la phytotoxicité du PCE peu
être partiellement attribuée à cet herbicide connu. 
Europe par exemple, on soupçonne le TCA d’être u
cause importante du déclin des forêts (Frank et co
1991). D’autres observations indiquent une corrélati
entre la perte élevée d’aiguilles de conifère et 
concentrations atmosphériques élevées de PCE (Fr
1990; Frank et coll., 1991).

Invertébrés terrestres

Environnement Canada rapporte une CE50 de 1078 mg de
PCE·kg-1  de sol pour le ver de terre Eisenia foetida
(Environnement Canada, 1995). Les mêmes problèm
irrésolus liés aux tests de phytotoxicité se sont répétés
donc les résultats sont utilisé pour la dérivation 
recommandations provisoires de la qualité des sols.

Vonk et coll. (1986) ont étudié les changements 
mortalité, d’apparence et de production de cocons c
des vers de terre (E. foetida) exposés pendant 4 sem. a
tétrachloroéthylène dans un sol de sable fin. La CS
pour la mortalité se situait entre 32 et 100 mg·kg-1 , alors
que la CL50 se situait entre 32 and 320 mg·kg-1 . Pour la
production de cocons et l’apparence extérieure des v
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les auteurs rapportent des CSEOs de ≤18 et entre 18 and
32 mg·kg-1 , respectivement.

Animaux d'élevage et faune sauvage

Trois principales voies d'absorption de PCE peuve
affecter la faune sauvage: l'absorption dermique à pa
de sol et/ou d'air contaminé, l'ingestion de sol contamin
et l'inhalation d'air contaminé. L'inhalation ne sera
qu'une voie mineure d'exposition pour la faune, toutefo
les zones de sous-surface fortement contaminées pa
PCE (p. ex., déversements accidentels ou reje
industriels) peuvent servir de sources locales importan
d'inhalation et d'exposition dermique chez certain
espèces fauniques, dont les mammifères, reptiles 
amphibiens fouisseurs. Il n'existe pas de données port
sur l'exposition par contact avec le sol pour les vertébré

En général, les hydrocarbures aliphatiques so
métabolisés dans le foie des mammifères par le systè
de cytochromes P450 pour produire des intermédiaires e
radicaux réactifs. Ce sont ces époxydes intermédiaires
ces radicaux oxygénés qui attaquent les acides g
polyinsaturés, causant ultimement la peroxydation d
lipides des membranes de cellules hépatiques (Berge
coll., 1986; Dogterom et coll., 1988).

Rufeger et Frimmer (1976) ont rapporté que le
hydrocarbures chlorés inhibent aussi l’activité de
ATPases des membranes. On retrouve souvent le P
avec d’autres hydrocarbures aliphatiques chlorés dans
sites contaminés. Des études préliminaires ont démon
que la combinaison de traitements de différen
aliphatiques chlorés résulte parfois en toxicité synergiqu
Kefalas et Stacey (1991) ont observé des augmentati
de perméabilité de la membrane et des diminutions de
fonction ATPase lorsqu’on administrait, conjointemen
du tétrachlorure de carbone et du PCE ou du tétrachlor
de carbone et du TCE aux rats mâles de race Sprag
Dawley. Frieria-Gandara et coll. (1990), qui ont rappor
le seul cas spécifique de la présence simultanée de PC
de tétrachlorure de carbone dans l’environnement, o
affirmé que ces deux produits chimiques ont le plu
souvent été détectés dans l’eau potable à 233 si
échantillonnés de façon égale dans quatre provinc
espagnoles. Dans la province de La Coruna, l
concentrations moyennes de tétrachlorure de carbone e
PCE étaient de 16 et 13 µg·L-1, respectivement (n >50)
(Frieria-Gandara et coll., 1990). Le chlorure de vinyle e
le dichloroéthène, les produits de dégradation du PCE 
plus toxiques, peuvent aussi mutuellement augmenter l
toxicité pour la faune terrestre (Kefalas et Stacey, 1991)
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Effets sur la santé humaine et les animaux
de laboratoire

Les données quantitatives sur l’absorption de PCE ch
les humains sont limitées. Le PCE est facilement abso
par les poumons, probablement complètement abso
durant l’ingestion et n’est que légèrement absorbé 
travers la peau. Les symptômes de l’exposition aiguë 
PCE chez les humains, qui ont été rapportés, sont 
effets hépatotoxiques et néphrotoxiques, et la mort, alo
que l’exposition de courte durée peut provoque
l’irritation modérée des yeux et du nez, l’anasthésie, 
vertige léger, les difficultées d’élocution, la nausée 
l’irritation de la gorge.

Les études épidémiologiques sur la cancérogénicité 
PCE chez les humains se limitent surtout aux travailleu
de l’industrie du nettoyage à sec et des blanchisseries, 
étaient vraisemblablement exposés à plusieurs substan
en plus du PCE, et pour qui aucune donnée quantitative
l’exposition cumulative n’est disponible. Chez le
animaux de laboratoire, on a remarqué une inciden
accrue d’adénomes et d’adénocarcinomes des cellu
rénales tubulaires chez les rats, de leucémie à cellu
mononucléaires chez les souris, et d’adénomes 
carcinomes des cellules hépatiques chez les souris, à
suite d’une exposition au PCE par inhalation lors d’u
bioessai de carcinogénèse NTP (NTP, 1986).

Le résultat le plus pertinent pour l’évaluation du poids d
la preuve de la carcinogénicité chez les humains est u
faible augmentation de leucémies à cellules mon
nucléaires qui surviennent spontanément chez les souri

Le PCE est classifié parmi les cancérogènes du Groupe
(c.-à-d. « possiblement cancérogénique pour l
humains ») selon le système de classification dévelop
afin d’assister l’élaboration des « recommandation
canadiennes pour la qualité de l’eau potable » (Directi
de l'hygiène du milieu, 1989). Les substances class
comme étant « possiblement cancérogéniques pour 
humains » sont généralement évaluées de façon simila
aux contaminants-seuil par Santé Canada.

Les données tirées d’études épidémiologiques et cliniqu
chez les humains sont considérées inadéquates pour s
de base à l’élaboration d’une DJA. L’inhalation es
considérée la plus importante voie d’exposition au PC
pour la population générale. Une DJA a été définie 
partir des résultats de l’étude de plus longue durée, ay
un plan expérimental adéquat, durant laquelle le PCE a 
administré par inhalation à des animaux de laborato
(NTP, 1986; Gouvernement du Canada, 1993). Basée 
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une DMENO de 100 ppm (678 mg·m-3) produisant une
réduction de survie, des effets hépatotoxiques, u
congestion pulmonaire et des effets néphrotoxiques ch
les souris (NTP, 1986), et utilisant un facteur d’incertitud
de 5000 (10 pour les variations intraspécifiques, 10 po
celles interspécifiques, 10 pour l’emploi d’une DMENO
et 5 pour une preuve limitée de cancérogénicité), une D
de 34 µg·kg-1  de masse corperelle par jour a été défin
(Gouvernement du Canada, 1993) et adoptée po
l’élaboration de recommandations pour la qualité des s
concernant le PCE en vue de la protection de la sa
humaine.
du
rs
qui
ces
 de

ce
les
les
et
 la
n

e
ne
-
.

 III
s

pé
s
n
es
les
ire

es
rvir
t
E
à

ant
été
re
sur

Élaboration des recommandations

Les recommandations canadiennes pour la qualité des 
sont élaborées pour différentes utilisations des terra
selon la procédure décrite dans CCME (1996a) à partir
différents récepteurs et scénarios d'exposition propre
chaque utilisation des terrains (tableau 1). Les déta
méthodologiques de l’élaboration des recommandatio
pour la qualité des sols concernant le PCE sont présen
dans Environnement Canada (1996) et Santé Can
(1996).

Recommandations pour la qualité des sols :
protection de l'environnement

Les recommandations pour la qualité des sols en fonct
de l'environnement (RQSE) sont fondées sur le contac
avec le sol à partir des données provenant d'études
toxicité sur les plantes et les invertébrés. En ce q
concerne les terrains à vocation agricole, des données
toxicité relatives à l'ingestion de sol et de nourriture p
les mammifères et les oiseaux sont incluses. Dans le 
d'élargir le champ de protection, une vérification porta
sur les cycles des nutriments et de l'énergie est effectu
Pour les terrains à vocation industrielle, une vérificatio
portant sur la migration hors-site est aussi effectuée.

En ce qui concerne le PCE, il n'y a pas suffisamment 
données pour élaborer quelque recommandation ou val
de vérification que ce soit pour la protection d
l'environnement. Il y a toutefois suffisamment de donné
pour élaborer une RQSE provisoire fondée sur le contac
direct des plantes et des invertébrés avec le sol (tableau 2)

La vérification portant sur la nappe phréatique a é
adoptée afin de déterminer une concentration de PCE d
le sol, qui permettra de protéger la vie aquatique d'e
douce dans  les eaux de  surface renouvelées  par
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Tableau 2. Recommandations pour la qualité des sols et résultats des calculs de vérification concernant le
tétrachloroéthylène (mg·kg-1 ).

Vocation du terrain

Agricole
Résidentielle/
parc Commerciale Industrielle

Recommandation 0,1a 0,2b 0,5b 0,6b

Recommandations pour la protection de la santé
humaine/résultats des calculs de vérification

RQSSH 0,2c 0,2c 0,5c 0,6c

Recommandation relative à l’ingestion de sol NCd NCd NCd NCd

Vérification : inhalation de l’air intérieur 0,2 0,2 0,5 0,6
Vérification : migration hors-site — — — 2,1
Vérification : nappe phréatique (eau potable) 1,6 1,6 1,6

 
1,6

Vérification : produits agricoles, viande et lait NCe NCe — —

RQSSH provisoire
Voie limitant la RQSSH provisoire

NCf

ND
 NCf

ND
 NCf

ND
 

NCf

ND
 

Recommandations pour la protection de
l’environnement/résultats des calculs de vérification

RQSE NCg NCg NCg NCg

Recommandation relative au contact avec le sol NCg NCg NCg NCg

Recommandation relative à l’ingestion de sol et de
nourriture

NCg — — —

Vérification : cycles des nutriments et de l’énergie NCg NCg NCg NCg

Vérification : migration hors-site — — — NCg

Vérification : nappe phréatique (vie aquatique) 6h 6h 6h 6h

RQSE provisoire
Voie limitant la RQSE provisoire

3,8i

Contact avec le
sol

3,8i

Contact avec le
sol

34i

Contact avec le
sol

34i

Contact avec le
sol

Critère provisoire de qualité des sols (CCME, 1991) 0,1
 

5 50
 

50
 

Notes : NC = non calculée; ND = non déterminée; RQSE = recommandation pour la qualité des sols : environnement; RQSSH = recommandation pour
la qualité des sols : santé humaine. Le tiret indique une recommandation ou un résultat des calculs de vérification qui ne fait pas partie du scénario
d’exposition pour cette utilisation du terrain et qui, par conséquent, n’est pas calculé.

aLes données sont suffisantes et adéquates pour calculer une RQSSH et une RQSE provisoire. Les deux sont supérieures au critère provisoire
correspondant de qualité des sols (CCME, 1991) pour cette utilisation du terrain. Donc, le critère provisoire de qualité des sols est adopté comme
recommandation pour la qualité des sols pour cette utilisation du terrain.

bLes données sont suffisantes et adéquates pour calculer une RQSSH et une RQSE provisoire. Les deux sont inférieures au critère provisoire
correspondant de qualité des sols (CCME, 1991) pour cette utilisation du terrain. Donc, la recommandation pour la qualité des sols remplace le critère
provisoire de qualité des sols pour cette utilisation du terrain.

cLa RQSSH est la valeur la plus faible des recommandations ou des vérifications pour la protection de la santé humaine.

dPour les composés organiques volatiles, tel que le PCE, la recommandation pour l’ingestion de sol n’est pas une voie d’exposition appropriée puisque
les contaminants volatiles ne demeurent pas dans le sol de surface. Par conséquent, la recommandation pour l’ingestion de sol en vue de la protection
de la santé humaine n’est pas calculée et la migration dans l’air ambiant intérieur est considérée comme la voie d’exposition pertinente.

eLe PCE est un composé non-polaire, mais puisqu’il a une pression de vapeur élevée (18,47 mm Hg) le scénario d’exposition humaine le plus probable
est par l’inhalation d’air contaminé à la suite de la migration du contaminant du sol vers l’intérieur des édifices. C’est pourquoi la vérification des
produits agricoles, de la viande et du lait n’est pas calculée.

fComme les données sont suffisantes et adéquates pour calculer une RQSSH pour cette utilisation du terrain, aucune RQSSH provisoire n’est calculée.

gLes données sont insuffisantes ou inadéquates pour calculer cette valeur pour cette utilisation du terrain.
hLa valeur de vérification portant sur la nappe phréatique (vie aquatique) pour la protection de l’environnement n’a pas été utilisée dans l’élaboration
de la recommandation pour la qualité des sols. Cette valeur devrait être appliquée selon les conditions particulières à chaque terrain.

iLes données sont insuffisantes ou inadéquates pour calculer une RQSE . Toutefois, les données sont suffisantes et adéquates pour calculer une RQSE
provisoire.
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commerciale et industrielle
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écologiques, le critère provisoire de qualité des so
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qualité des sols pour les terrains à vocatio
résidentielle/parc, commerciale et industrielle.
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